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Il paie sa quote-part (les charges sociales, sinon par
l'impôt direct, atu moins par la contribution indirecte.'

En outre,- il est teu i c satisfaire au service militaire
et exposé, parci-onlsé-quent, Il sacrifier à sa patrie ce qu'il
a (le plus précieux : sapeu

Il est bien diflicile de lui refuser le ciroit de dire sont
miot dans les choses qui intéressent la communauté. Il
sera donc électeur. Il aura unt suffrage.

Ce citoyen. acquiert de l'exp)érienice cil prenant cle
l'àge. Il fonde une famille. Il a des enfanits. Il est
homme îîîiùr. fEvýidemmiient il est plus important clans.
le mlécanlismle social qu'il nie l'étaIit àl ses débuts, céliba-
taire et inx(rmntles choses, Cie la vie. Il est juste

quil ait plus d'influence.
On augmente son influence cii lui donnant le droit

d'm ctr lu suffrage (le plus.
V~ienît-il Ià posséder, soit tin immiieuble, soit unîe rente

sur l'État, soit niême simplemient titi livret Il la caisse-
d'épargne ? Son importance granldit encore. Il est dé-
tenteur d'une part de la fortunîe pîublique ; enii iîèîn
temps, il .est intéressé plus; qu'un autre au bonî folic-
tioniiement cie la machine politique, donti dépend son
aisanice.

Il reçoit &I ui tablenien t le droit d'émettre enîcore unt
suffrage.

1linifii, si par sont travrail il a conquis des diplômîes,
signes représentaitifs (le sa capacité intellectuelle, il eîî
est payé par titi suffrage supplémnîîtaire, qui sera bien

placé dans ses miains piarce qu'il lui permettra cIe met-
tre au service die lia collectivité sa force intellectuelle.

Voilà tout simîplemient le système Nyssens.
Le législateutr belge y ajoute cieux dispositions tla

première interdit dec cumuler plus cie trais suffrages la
secondce rend le vote obligatoire.

l>a première a pour but d'alléger le fonctionnement
du système, cil restreignant autant que possible les ca-
tégories d'électeurs et cii réduisant Il leur Clii i es,
privilèges qui saoît parfaitement acceptables, parce
quik'ils sont à la fois juste s e t déniocratiqlues.

La secondce a pour but d'assurer le bon fonctionne-
nilent dt système eii îie permet tanît pas atix électeurs à
Plusieurs suffrages de faire fi (le droits qui leur onit été
ýcoIiférès cii vite clu bieni comîîîuîîii.

j 'avoue que ce mécanisnme Ie plait ilinîcniielt, et
J'.1espère qu'il plaira àl tout honmme cie bon sens.

il nîest pas titi être hîumainî intelligent -qui puisse,
dans la sincérité cIe son -Aie, défendre l'absurde loi dlu
nombre et l'équivalence absolue des votes qui tie sant

pas émis Par dIcs citoyens équivalents.
Il n'en est pas tit qui puisse soutenir sérieusement

que, clans le gouvernemniit d'une nationî, lait majesté pa-
ternelle, les intérêts et les capacités intellectuelles nie
doivent pas être pris eii sérieuse considératiaon.

Le système Nysseis a polir but de restitue.r àl ces
trois foi-ces la platce dont elles otît été pivées jusqu'ici.

Le systèmile Ny)ssenIs est- axitirévolut ioniîai re. Le sys-
tème INysseuis est cioîc bon.

À mni humble jugement, le législateur belge v'ient
de faire pour le suffrage uniiv-ersel ce que Jenuner a fait
pour la variole, ce que Pasteur a fait pourî la rage. Il
cil a trouvé la Vaccine.

Petit questionniaire social.
-Qiu'appelez'-votus un hîommîe gêhnant ?

- Celui qui ne se gêne pas,

AN'rl COSTI

oui.iL DE. 121%ssoNPTION.(

"'je lui donniai les nuages pour v'êtemienîts
Et pour langes d.'épais brouiillards."
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['ROLOGcu E.

1l) a trois siècles et cdemii, sur uîie île inconnue, unle
scène touchante cie simplicité et cie grandeur s'accorai-
plissait atu noni de Dieu et cie la France. Agenouillés
sur le rivage, des hîonmmes priaient, pendanît qu'à quel-
ques pas, sur une petite élévation, uit prêtre offrait le
sainît sacrifice. Une large pierre était l'autel ; les as-
sistatîts murmîuraient des 'actionis cie grâuces au ciel ; la
nier chîantait titi hymnie à l'Éternel.

Aut large, bercé par la houle, unt léger nîavire était à
lancre. A sont mât flottait fièr'emenît le drapeau fleur-
dlelisé, alors *emblèmne de la souverainieté cie la France.
Unîe barque attenidait à la ogrèv'e, qlui devait i-amener
l'équipage ïà bord.

Ce niavire était celui cie jacques'Cartier, qui apportait
il unt pays îîé d'hier le orogrès et la civilisation ; ces liaîii-
nies étaienit cie hardis niavigateurs, enfanîts de la plus.-
granîde nîation qui fut j-.uîîais sous le ciel, et qui par-
baient sur les niiers la glaire de son noîî; ce prêtre.était
l'apôtre du Christ, l'homme clu dlévouemenît, cie l'abîîè-
gVatioiî et de la charité, à la recherche de nouveaux peu-
ples à évangéliser.

Le découvreur clu Caniada, remontait pour la deuxiènme
fois le cours clu Saint-Laurent et prenait possession -de
terres notuvelles. Ou était au 15 aoûut r535, jour de la
fête cie l'Assomption, et l'île fut baptisée cie ce nom,
d'après lequel la désignent, eii général, les navigateurs
clu XVIe siècle. Plus tard, elle prit celui d'Antiicosti,
qu'elle a gardé depuis.

Quelques étymologistes attribuenît à ce mot unie oni-
gilie espagniole (aitiè, cii face, - costa, la côte,) et pré-
t6enît qu'elle fut ainîsi îîommée par les E3spaguiols qui
faisaient la pêche sur les côtes du Labradlor ; mais il
est bien plus 'vraisemblable de croire qu'Aitlicosti est
dérivé cie Naisco/cc, employé par Hakcluyt et qui se
rapproche beaucotup de Na/ascouel, mot sauvage signi-
fianit oit. l'oit prend l'ours, d'après lequel les Monîtagnais
désignaient Anîticosti.

Êtran-e est cette île, jetée au coeur du golfe comme
uîie sentinelle chargée d' indliquer leur route 'aux pas-
sants cie la mier. Considérable par son étendue, belle
cIe tacite la satuvage beauté cd'tune niature vierge encore,
mystérieuse par soit *isolement, sombre par ses naufra -
ges, poétique par son histoire et ses légendes, Anîticosti
apparaît à la fois comme un lieu de désolation'et commîe
tîîe terre bénie.

Sur ces collinies qcîi onîdulent au-dessus des flots e.tl
cqu'unîe épaisse forêt couvre d'unti manteau de verdure,
sur ces bords riants et ces élévationis cii pente douce,
danîs ces plainîes cau'-'ertes de foins eîiivralîts d'âpres sent-
teurs, Dieu a jeté l'abanîdonî et la stérilité. Le vent de
la solitude y souffle depuis dics siècles, et l'île est aujou-
d'huîi presque aussi déserte qut'aux jours où les Normands,
les Bretoîs et les Basques, ces indonmptables aventu-
riers des jourîs anîciens, fréquentaienit .les' premiers les
eaux clu Sainit-Laurent..

Seuls qjuelques pêchieurs et navigatecurs s'y sant éta-
blis. Ils y vivent nmisérablemnît, ef -pocurtanît ils aimenît
cette terre, conmne d'autres, plus favorisés du soleil et-
de la fécondité de la végéta'tion, aimnt la leur. - Cliose
consolante et sublime, que Dieu ait placé dans, tous' les

. . . *, - . , -


